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Nous vivons à une époque où parler de la famille est devenu de plus en plus complexe. Ce
qui, pendant des siècles, semblait clair, apparaît aujourd’hui enveloppé de doutes, de
blessures, de ruptures et de nouvelles formes de coexistence qui remettent profondément en
question la vision chrétienne du mariage.

Beaucoup de catholiques se demandent : que dit réellement l’Église sur les situations
familiales irrégulières ? Y a-t-il de l’espérance pour ceux qui vivent ces circonstances ?
L’Église exclut-elle ou accompagne-t-elle ? La miséricorde et la vérité peuvent-elles exister
en même temps ?

La réponse catholique ne peut être réduite ni à une dureté froide ni à un sentimentalisme
sans vérité. L’Église, en tant que Mère et Maîtresse, annonce clairement le plan de Dieu sur
le mariage, mais elle tend aussi les bras à ceux qui vivent des situations difficiles, cherchant
toujours la conversion, la guérison et le salut des âmes.

Parler de situations irrégulières ne signifie pas montrer du doigt avec mépris, mais éclairer
avec charité. Car derrière chaque histoire, il y a des personnes concrètes, des souffrances
réelles, des décisions difficiles et, très souvent, une profonde soif de Dieu.

Le plan de Dieu sur la famille
Avant de parler de ce qui est irrégulier, nous devons rappeler ce qui est régulier selon le
cœur de Dieu.

Le mariage n’est pas une simple cohabitation ni un contrat social. C’est une institution divine.
Dès le commencement, Dieu a créé l’homme et la femme pour une union stable, fidèle,
féconde et indissoluble.

Le Christ a élevé cette union à la dignité de sacrement, faisant du mariage chrétien un signe
visible de son amour pour l’Église.

C’est pourquoi le véritable mariage implique :

l’unité (un seul homme et une seule femme)
la fidélité (pour toujours)
l’ouverture à la vie
l’engagement définitif
le don mutuel total
la sacramentalité entre baptisés
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Lorsque l’un de ces éléments est rejeté ou remplacé, apparaissent les soi-disant « situations
irrégulières ».

Quelles sont les principales situations irrégulières ?
Parmi les principales situations qui contredisent le plan de Dieu sur la famille, nous trouvons :

le soi-disant « mariage à l’essai »
les unions libres
les catholiques unis seulement par le mariage civil
les personnes séparées ou divorcées non remariées
les personnes divorcées et remariées civilement
les personnes privées de famille

Chacune de ces situations demande discernement, vérité et accompagnement pastoral.

Le soi-disant « mariage à l’essai » : une contradiction
intérieure
Aujourd’hui, beaucoup de jeunes disent :

« D’abord, nous allons vivre ensemble, et si cela fonctionne, nous nous marierons. »

Cette mentalité a normalisé ce qu’on appelle le « mariage à l’essai ».

Cependant, à proprement parler, ce n’est pas un mariage.

Pourquoi ?

Parce que le véritable mariage exclut précisément l’idée de provisoire. Le don total ne peut
pas exister tant que la porte de sortie reste ouverte.

L’amour authentique ne dit pas :

« Je reste tant que cela fonctionne. »

Il dit :

« Je me donne pour toujours. »
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Lorsqu’un couple vit ensemble « pour essayer », en réalité, il ne construit pas sur le roc, mais
sur la possibilité permanente de rupture.

Cela affaiblit l’amour dès sa racine.

On ne met pas une personne à l’essai comme un produit. L’amour ne se répète pas : il se
décide.

Les unions libres : cohabitation sans engagement
Une autre réalité de plus en plus fréquente est celle des unions libres.

Ici, il n’existe même pas une intention claire de mariage futur. Un homme et une femme
décident simplement de vivre ensemble sans assumer aucun engagement stable.

Les causes peuvent être nombreuses :

des problèmes économiques
des environnements culturels sécularisés
la peur de l’engagement
l’immaturité affective
des blessures familiales antérieures
la recherche désordonnée du plaisir
le rejet idéologique du mariage

Mais au fond, il existe généralement une grande difficulté : ne pas vouloir assumer la
responsabilité de former une véritable famille.

La liberté mal comprise conduit à penser que s’engager signifie perdre son autonomie, alors
qu’en réalité l’amour mûr exige précisément la capacité de se donner.

Sans engagement, il n’y a pas d’alliance. Sans alliance, il n’y a pas de famille solide.

Comment éviter ces situations ?
Il ne suffit pas de condamner. Il faut former.

La solution ne consiste pas simplement à répéter des règles, mais à éduquer le cœur.
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Il est nécessaire de :

enseigner aux jeunes la valeur de la fidélité
montrer la beauté du mariage chrétien
présenter la famille comme une vocation et non comme un fardeau
guérir les blessures affectives
accompagner dès l’adolescence
renforcer la formation spirituelle et morale

Beaucoup rejettent le mariage non pas parce qu’ils le comprennent et le refusent, mais parce
que sa véritable grandeur ne leur a jamais été montrée.

La pastorale familiale doit commencer bien avant le mariage.

Les catholiques unis seulement par le mariage civil
Ici, nous devons distinguer deux cas très différents.

Ceux qui n’ont jamais reçu le sacrement

Ce sont des personnes baptisées qui se sont mariées seulement civilement.

Leur situation est différente des unions libres parce qu’au moins, elles acceptent certaines
obligations propres au mariage : stabilité, responsabilité et reconnaissance publique.

Néanmoins, entre catholiques, le seul mariage valide et licite est le mariage sacramentel.

C’est pourquoi l’Église les encourage à régulariser leur situation en recevant le sacrement du
mariage.

Non pas comme une simple « formalité religieuse », mais comme une véritable consécration
de leur foyer à Dieu.

Tant que cette situation persiste, ils ne peuvent pas accéder pleinement aux sacrements.

Il ne s’agit pas d’une punition, mais d’une cohérence entre la foi professée et la vie vécue.

Ceux qui étaient déjà mariés sacramentellement puis se sont mariés civilement

Ici, la situation est plus grave, car il existe un lien matrimonial antérieur qui demeure en
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vigueur tant que sa nullité n’est pas prouvée.

L’Église ne peut pas reconnaître une seconde union tant que la première demeure.

Non pas par manque de compassion, mais parce que le Christ a été absolument clair sur
l’indissolubilité du mariage.

Un catholique peut-il se séparer ?
Oui. Et cela est important à clarifier.

L’Église n’oblige pas à continuer la vie commune lorsqu’il existe un véritable danger ou une
grave injustice.

Dans les cas de :

violence
infidélité grave
abandon
corruption morale des enfants
situations sérieusement destructrices

le conjoint innocent peut demander licitement la séparation.

Il ne s’agit pas de rompre le lien sacramentel, mais de protéger la dignité, la sécurité et le
bien des enfants.

Se séparer ne signifie pas toujours pécher.

Parfois, c’est un acte de prudence et de justice.

Cela dit, il est toujours conseillé de chercher le conseil d’un prêtre prudent et expérimenté.

Divorcés remariés : une blessure profonde
C’est l’un des sujets pastoraux les plus délicats.

Jésus a été très clair :

« Celui qui répudie sa femme et en épouse une autre commet un adultère. »
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Ce n’est pas une affirmation culturelle ni disciplinaire : c’est la parole du Seigneur.

Par conséquent, lorsqu’une personne divorcée contracte une nouvelle union civile alors que
le premier lien sacramentel demeure valide, l’Église ne peut pas reconnaître cette seconde
union comme un véritable mariage.

Cela ne signifie pas le rejet de la personne.

Cela signifie la fidélité au Christ.

Quels chemins existent ?
L’Église invite ces personnes à chercher de vraies solutions :

Examiner une possible nullité

Il ne s’agit pas « d’annuler » un mariage valide, mais de vérifier s’il a réellement existé dès le
début.

S’il a manqué un véritable consentement, une liberté suffisante ou des éléments essentiels,
la nullité pourrait être déclarée.

Tenter la réconciliation

Lorsque cela est possible, reconstruire le premier mariage demeure un idéal profondément
chrétien.

Vivre dans la continence

S’il existe des devoirs sérieux — surtout à cause des enfants — et que la seconde
cohabitation ne peut pas être dissoute, l’Église propose de vivre comme frère et sœur, c’est-
à-dire sans relations conjugales.

Dans ce cas, en évitant également le scandale public, l’accès aux sacrements pourrait être
possible.

Cet enseignement peut sembler exigeant, mais l’Évangile n’a jamais été une réduction
morale : il a toujours été un appel à la sainteté.
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Sont-ils en dehors de l’Église ?
Absolument pas.

Cela doit être répété clairement.

Les personnes divorcées et remariées ne sont ni excommuniées ni expulsées de l’Église.

Elles demeurent enfants de Dieu et membres du Peuple de Dieu.

Elles peuvent et doivent :

prier
écouter la Parole de Dieu
assister à la Sainte Messe
pratiquer la charité
éduquer chrétiennement leurs enfants
vivre la pénitence
participer à la vie ecclésiale selon leur situation

L’Église ne ferme pas ses portes.

Mais elle ne peut pas non plus appeler bien ce qui contredit objectivement l’Évangile.

La véritable miséricorde ne ment jamais.

Ceux qui sont privés de famille : un appel spécial de l’Église
Il existe aussi des personnes qui n’ont pas de famille : célibataires involontaires, veufs,
personnes abandonnées, personnes âgées seules, personnes marginalisées, orphelins, ceux
qui portent de profondes solitudes.

L’Église les regarde tous avec une affection particulière.

Saint Jean-Paul II insistait pour que l’Église ouvre encore davantage ses portes à ceux qui
n’ont pas de famille, parce que l’Église elle-même doit être famille.

La paroisse ne peut pas être seulement un lieu de culte.
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Elle doit être maison.

Elle doit être étreinte.

Elle doit être refuge.

Le Christ avait une immense sensibilité envers les personnes seules, fatiguées et rejetées.

L’Église ne peut pas faire moins.

Vérité et miséricorde : ne jamais les séparer
L’une des plus grandes erreurs actuelles est d’opposer vérité et miséricorde.

Comme si dire la vérité était un manque d’amour.

Comme si la miséricorde consistait à nier le péché.

Non.

Le Christ a dit à la femme adultère :

« Moi non plus, je ne te condamne pas. »

Mais Il a ajouté :

« Va, et désormais ne pèche plus. »

Là se trouve toute la pastorale catholique.

Accueillir, oui.

Justifier l’erreur, non.

Accompagner, oui.

Renoncer à la vérité, jamais.
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La famille demeure une espérance
Même si nous vivons des temps difficiles, la famille reste le grand champ de bataille spirituel
de notre époque.

Satan attaque la famille parce qu’il sait que c’est là que se forment l’âme, la foi et l’avenir de
l’Église.

C’est pourquoi défendre le mariage n’est pas une obsession moralisatrice, mais une urgence
spirituelle.

Chaque foyer saint est une victoire du Ciel.

Chaque mariage fidèle est une prédication silencieuse.

Chaque réconciliation familiale est une défaite de l’enfer.

Conclusion : personne n’est perdu
Si quelqu’un lit cela depuis une situation difficile, il doit savoir quelque chose d’important :
l’Église ne l’abandonne pas.

Jamais.

Il peut y avoir du péché.

Il peut y avoir des blessures.

Il peut y avoir de graves erreurs.

Mais la possibilité de revenir à Dieu ne disparaît jamais.

Il y a toujours un chemin.

Il y a toujours une porte ouverte.

Il y a toujours une grâce suffisante.

L’Église n’est pas un musée de parfaits.
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C’est un hôpital pour les pécheurs.

Mais précisément pour cela, elle ne peut pas cesser d’appeler blessure ce qui est une
maladie, ni appeler remède ce qui tue.

La vérité sauve.

La grâce transforme.

Et la famille, même blessée, demeure une terre sacrée où Dieu veut accomplir des miracles.


